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Art. 94. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2) ans et  d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA)  à un million de dinars (1.000.000 DA), ou
de l'une de ces deux peines seulement, tout capitaine d'un
bâtiment non soumis aux stipulations de la convention
sus-mentionnée et qui se sera rendu coupable d'infraction
aux dispositions de l'article 93 ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Art. 95. — Les dispositions de l'article 94 ci-dessus sont
applicables aux bâtiments ci-après :

— navires citernes ;

— autres navires, lorsque la puissance installée de la
machine propulsive est supérieure à une puissance
installée fixée par le ministre chargé de la marine
marchande ;

— engins portuaires, chalands et bateaux-citernes
fluviaux qu'ils soient auto moteur, remorqués ou poussés.

Les bâtiments de la marine nationale sont exclus du
champ d'application des dispositions de l'article 94
ci-dessus.

Art. 96. — Dans les eaux sous juridiction algérienne
fréquentées normalement par les bâtiments de mer, les
dispositions des articles 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 58 de la
présente loi s'appliquent aux bâtiments étrangers même
immatriculés dans un pays non contractant à la convention
de Londres susmentionnée, et y compris les catégories de
bâtiments énumérés à l'article 95 ci-dessus.

Art. 97. — Est puni d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA)  à un million de  dinars (1.000.000 DA) le
capitaine qui, par maladresse, imprudence, inattention,
négligence ou inobservation des lois et règlements a
provoqué, n'a pas maîtrisé ou n'a pas évité un accident de
mer, ayant entraîné un rejet de substances  qui ont pollué
les eaux sous juridiction algérienne.

Les mêmes peines sont applicables au propriétaire, à
l'exploitant ou à toute autre personne que le capitaine, qui
aura causé un rejet de substances dans les conditions
prévues ci-dessus.

N'est pas punissable, en vertu du présent article, le rejet
consécutif à des mesures justifiées par la nécessité d'éviter
un danger grave et imminent menaçant la sécurité des
navires, la vie humaine ou l'environnement.

Art. 98. — Toute infraction aux dispositions de l'article
57 ci-dessus est punie d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) .

Art. 99. — Nonobstant les poursuites judiciaires en cas
de dommages causés à toute personne, au milieu marin ou
aux installations, est punie d'un emprisonnement d'un (1)
an à cinq (5) ans et d'une amende de deux millions de
dinars (2.000.000 DA) à dix millions de dinars
(10.000.000 DA), l'infraction à l'article 57 de la présente
loi, suivie d'un rejet à l'intérieur des eaux sous juridiction
algérienne d'hydrocarbures ou de mélange d'hydrocarbures.

Art. 100. — Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler
dans les eaux superficielles ou souterraines ou les eaux de
la mer dans la limite des eaux sous juridiction algérienne,
directement ou indirectement, une ou des substances
quelconques dont l'action ou les réactions entraînent,
même provisoirement, des effets nuisibles sur la santé de
l'homme ou des dommages à la flore ou à la faune, ou des
délimitations d'usage des zones de baignade, est puni de
deux (2) ans d'emprisonnement et de cinq cent mille
dinars (500.000 DA) d'amende .

Lorsque l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les
dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les
prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées.

Le tribunal peut également imposer au condamné de
procéder à la restauration du milieu aquatique.

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de
jeter ou d'abandonner des déchets en quantité importante
dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les
eaux de la mer sous juridiction algérienne, sur les plages
ou sur les rivages de la mer.

Chapitre 5

Des sanctions relatives aux établissements classés

Art. 101. — Les infractions sont constatées par les
procès-verbaux des officiers de police judiciaire et des
inspecteurs de l'environnement. Ces procès-verbaux sont
dressés en double exemplaire dont l'un est adressé au wali
et l'autre au procureur de la République. 

Les inspecteurs de l'environnement prêtent serment
comme suit :
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Art. 102. — Le fait d'exploiter une installation sans
l'autorisation requise à l'article 19 ci-dessus, est puni d'un
(1) an d'emprisonnement et de cinq cent mille dinars
(500.000 DA) d'amende. 

Le tribunal peut interdire l'utilisation de l'installation,
jusqu'à obtention de l'autorisation dans les conditions
prévues par les articles 19 et 20 ci-dessus. L'exécution
provisoire de l'interdiction peut être ordonnée.

Le tribunal peut également exiger la remise en état des
lieux dans un délai qu'il détermine.

Art. 103. — Le fait d'exploiter une installation en
infraction à une mesure de suspension ou de fermeture
prise en application des articles 23 et 25 ci-dessus ou à
une interdiction prise en application de l'article 102
ci-dessus, est puni de deux (2) ans d'emprisonnement et
d’un million de dinars (1.000.000 DA)  d'amende.


